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Bonjour à toutes et à tous,


Alors que le contexte actuel est toujours morose, je suis un Maire heureux car nous avons terminé 
l’année 2022 avec notre traditionnel repas des aînés et nous avons débuté l’année 2023 avec la cérémonie 
des vœux.


Cela faisait 2 ans que nous attendions ces moments de partage et de convivialité.

Je suis heureux également parce que nous clôturons l’année 2022 avec un bilan financier très positif, 
essentiellement grâce à notre vente de bois, et cela va nous permettre d’être plus sereins pour préparer 
nos futurs projets.


Ce que je retiens de 2022, c’est que nous avons été plus efficaces pour l’entretien du village, de la 
voirie et du cimetière, que nous avons traité quelques défauts (rue de Châlonvillars, rue de Couthenans et 
curage des fossés) et que nous avons amélioré plusieurs équipements tels que l’installation des détecteurs 
CO2, l’installation du tableau numérique à la maternelle, le remplacement des éclairages en LED et la 
numérisation du cimetière.


Pour 2023, nous avons prévu de maintenir notre organisation actuelle pour l’entretien, c’est-à-dire 
qu’en complément de notre employé communal, nous gardons la sous-traitance des rues principales (RD16 
et RD218) et nous prévoyons un poste ponctuel pour le surcroît d’activité entre mai et août.


Nous avons également prévu d’accélérer les rénovations des panneaux d’affichage, de la porte de la 
3° salle de classe, du mur du cimetière et de quelques allées, d’une fontaine et du chemin forestier. Nous 
lancerons rapidement les travaux de création d’une aire de retournement pour le camion des ordures 
ménagères dans la rue des étangs et de réfection du toit de l’église.


Enfin, nous sommes en démarche pour acheter une parcelle de bois car nous estimons qu’il est 
normal que le fruit des recettes forestières soit partiellement utilisé pour la forêt.


Nous n’avons pas oublié les autres projets structurants, comme la rénovation énergétique de la 
salle des fêtes et l’accessibilité de la Mairie, mais cela demande plus de temps d’étude, de réflexion et de 
financement. Ce sera pour les années suivantes.


Bien sûr, en parallèle de ces différents travaux et projets, nous devons continuer à favoriser et à 
aider les activités au sein du village, car cela participe grandement au bien-être des Chageoyeuses et 
Chageoyeux.


A ce titre, je tiens à remercier l’ensemble des dirigeants des associations, du comité des fêtes et des 
différents groupes de travail ou d’animation tels que la culture, l’histoire et patrimoine, l’environnement, 
l’écologie, …


Ainsi, je souhaite la bienvenue à notre nouvelle association l’Achat Joyeux qui s’est construite 
autour du projet de création d’une épicerie participative au cœur du village. C’est un beau projet, un bon 
groupe de personnes motivées et une belle expérience. Bravo.


Pour ceux ou celles qui n’étaient pas présents à la cérémonie des vœux, l’ensemble du conseil 
municipal se joint à moi pour vous souhaiter une bonne et heureuse année 2023 à Chagey et Genéchier.


Bonne lecture

Nicolas JOUFFRAY	 	
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                Hommage à Paul Buchsenschutz


Paul Buchsenschutz naît à Chagey le 31 décembre 1905. 

Son père, le pasteur Louis Buchsenschutz, est desservant de la paroisse de Chagey, il est issu d'une lignée 
alsacienne qui a donné, depuis la Réforme, un pasteur à chaque génération. Il exerce son ministère depuis 1908 à 
Paris. 

Aîné de quatre enfants, Paul devient le chef de famille, lorsque son père est tué  à  Bapaume le 6 octobre 1914. 
Études brillantes de philosophie, bacs de lettres, licence de latin et de grec, chef du scoutisme unioniste, il 
complète son parcours par trois ans de théologie, il est nommé à la paroisse de Belfort en 1928. 

Service militaire en novembre 1928, au 507e Régiment de Chars de Combat à Metz, sous-lieutenant à l'automne 
1929, il est affecté à Besançon, au 506e R.C.C. Il se marie le 23 décembre 1929. Consacré pasteur à Paris le 6 
avril 1930, il est nommé à Beaucourt le 5 mai.

Mobilisé en 1939 avec grade de lieutenant, Paul Buchsenschutz est adjoint au commandant de l'unité qui devient 
le 46e bataillon de chars de combat. Il dirige l’échelon de ravitaillement.

Engagé sous les ordres de Charles de Gaulle dans les combats de blindés devant Laon, il reçoit pour son 
comportement au feu une citation à l'ordre de l'armée et la croix de guerre. Lors du reflux vers Orléans, Paul 
Buchsenschutz fait montre de qualités de meneur d'hommes, réorganisant et remontant le moral au milieu de la 
débâcle. Il écrit aux siens « Je ne serai jamais un vaincu. »  

Ayant réussi à rejoindre Beaucourt après être démobilisé, Paul Buchsenschutz prend, en septembre 1942 le poste 
de troisième pasteur de Montbéliard.

En février 1943, il s'enrôle dans le réseau Organisation Civile et Militaire et le réseau anglais

César Buckmaster avec son épouse. Travail de renseignement et filière de passage en Suisse.

Au matin du 28 octobre 1943, c’est l’arrestation en même temps que 50 hommes du même groupe. Internement 
à la prison de la butte de Besançon puis, en janvier 1944, à Compiègne. Le 23 janvier c'est la déportation à 
Buchenwald puis à Mauthausen, et au camp annexe de Gusen.

Il réussit à survivre et à revenir, il prend le poste de pasteur de Chagey. Ses premières paroles à son retour parmi 
les siens: «  J'ai vu l'enfer. Je suis mort aux trois quarts, est-ce-que le dernier quart tiendra? »

Très diminué physiquement par les tortures subies, devenu 
insomniaque, il témoigne par de multiples conférences de l'horreur 
qu'il a vécue. Sa mission pastorale lui prend beaucoup d'énergie, il 
y a tant à faire et à reconstruire. Brisé, exténué, il est à bout de 
forces et se désespère de ne plus retrouver son ancienne puissance 
de travail. Il choisit de passer sur l'autre rive le 10 avril 1946.

Samedi 8 octobre 2022, une plaque à sa mémoire a été dévoilée à 
Montbéliard à la maison protestante Toussain, en présence d’une 
nombreuse assistance et d’une délégation de Chagey.

	 	 	 	 	 	 	 Claude Canard


Photo en couverture : Vue sur la Lizaine depuis le pont (J. Laine)
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Dans le but d’être le plus transparent possible, nous vous détaillons le budget de la commune de l’année 
arrêté au 31/12/2022 avec comme comparatif l’année 2021. 
 
 
 

                                                     SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

                             Dépenses 2022       Dépenses 2021   
  

   

   

 

  

  

 
 
  
        Charges à caractère général (eau-électricité-carburant-fournitures d'entretien et administratives-petit   
équipement-assurance-fêtes et cérémonies-téléphone-affranchissement-taxe foncière …) 

        Charges de personnel (salaires-charges sociales …)  

        Autres charges gestion courantes (indemnités élus-subventions CCAS et associations …) 

        Charges financières (intérêts des emprunts) 
 

 

                           Recettes 2022     Recettes 2021    
 
 

 

    

 

 

 

 

 

        Produits des services (vente des produits forestiers, concessions funéraires, location droits de chasse et 
pêche …)       

        Impôts et taxes  

        Dotations et participations  

        Autres produits gestion courante (location de la salle des fêtes et logement communal) 

    Le budget



    …

 
     SECTION INVESTISSEMENT 

 

 

 Dépenses 2022                                                                     Dépenses 2021 

 

 

   

 

   

  

 

  

        Remboursement du capital de l’emprunt 

        Immobilisations incorporelles et corporelles (travaux et acquisitions) 

  
 

  Recettes 2022    Recettes 2021  

 

 

 

 

  

 

 

 

  

        Dotations (Fonds de Compensation de la TVA et taxe d’aménagement) 

        Subventions obtenues 

        Excédent de fonctionnement 
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 Les travaux et projets.
► Travaux d’aménagements et d’entretiens :  

 

- Fauchage 1 188 € 
- Entretien des espaces verts  5 985 € 
- Mise à jour des archives de la mairie 2 500 € 
- Création d’un jardin du souvenir 1 290 € 
- Remplacement du moteur de la cloche de l’église 2 600 € 
- Peinture pour la restauration du marquage au sol        466 € 
- Achats de matériels et d’outillages 4 500 € 
- Début des travaux de restructuration administrative du cimetière 8 500€ 

 
  
         

► Travaux dans les bâtiments publics : 
 

- Remplacement de l’éclairage par des LEDs 11 430 € 
- Installation d’un tableau numérique à l’école maternelle 1 670 € 
- Installation de détecteurs de CO2                                400 € 
- Contrôles et travaux des installations électriques  1 260 € 

                                           

► Travaux de voirie : 
 

-   Rénovation des écoulements des eaux pluviales rue de Couthenans         1 524 € 
- Réparation voirie rue de Châlonvillars 1 135 € 
- Curage des fossés 7 220 € 
- Abattage des arbres sortie du village direction Chenebier 1 400 € 

 
 

Principaux travaux prévus pour l’année 2023 
 

Rénovation des trottoirs de la grande rue, à la sortie du village direction Luze 

Remplacement des vitrines d’affichage 

Remplacement de la porte d’entrée de la 3ème salle de classe 

Rénovation d’une fontaine 

Diagnostic Radon dans les écoles 

Création d’une aire de retournement rue des étangs 

Achat d’une parcelle forestière 

Rénovation du mur du cimetière 

Réfection du chemin forestier 

Rénovation du toit de l’église 
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  Notre école

Maîtresse Elodie


Après deux années passées en Martinique, Elodie Bouget est de 
retour à l’école de Chagey !


En effet, maîtresse Elodie, mère de trois enfants et originaire du 
Doubs, avait enseigné aux alentours d’Héricourt avant d’obtenir le 
poste de la classe élémentaire pour deux années, de 2018 à 2020. 


De retour des Antilles, elle a souhaité réintégrer sa petite classe à 
Chagey car elle s’y était beaucoup plu ! Elle est très heureuse de 
retrouver les élèves et leurs familles, ainsi que l’équipe 
pédagogique  composée de Sandrine Lamfumey, accompagnant 
d'élèves en situation de handicap, Brigitte Richard, agent 
territorial spécialisé des écoles maternelles, et maîtresse Odile, 
directrice et enseignante en classe maternelle.


Maîtresse Elodie, toujours souriante et dynamique, aime le 
contact avec les enfants et adore enseigner, tâche qu’elle effectue 
avec une grande conscience professionnelle.

Elle se réjouit chaque jour du sourire de ses élèves !

Spectacles à l’école


Vendredi après-midi 18 novembre, les élèves de l’école ont 
assisté à un spectacle à la salle Georges Brassens : 
« Mirabelle et ses amis. »

Il leur a été proposé par la compagnie Les Trois Chardons et 
offert par la coopérative scolaire.

Cette représentation de marionnettes sur tiges, très 
appréciée par les enfants,  abordait avec humour les thèmes 
de l’amitié et de la différence.

La municipalité offrira à son tour aux deux classes, au mois 
de janvier, une animation culturelle, scientifique et 
interactive intitulée « Le palais des cinq sens ».

Voilà de quoi ravir nos chers petits écoliers chageoyeux !

Participation au TELETHON

Comme chaque année, les élèves des deux 
classes ont participé au  Téléthon. 

Petits et grands ont couru avec ferveur pour 
« la course du muscle », une belle manière 
solidaire de sensibiliser les enfants à la 
maladie et au handicap.

Les familles ont elles aussi été sollicitées avec 
la vente de bougeoirs que les enfants avaient 
confectionnés.

Les parents d’élèves et la coopérative scolaire 
ont pu faire un don de 136€ au profit de l’AFM 
Téléthon.



Un peu d’écologie

L'ARBRE UNE RESSOURCE  
ECONOMIQUE :


Après transformation, le bois 
d'oeuvre est utilisé en menuiserie, 

charpente, ameublement.

 Le bois industrie est destiné à la 

fabrication de panneaux, de papier, 
de carton...


Le bois énergie est destiné, par 
combustion, à la production de 

chaleur.

L'ARBRE UNE RESERVE DE BIODIVERSITE :

Maillon essentiel des écosystèmes et activateur de la 

biodiversité, l'arbre offre le gîte et le couvert à de 
nombreuses espèces animales et végétales.


Il accueille 73 espèces de mammifères, 120 espèces 
d'oiseaux, des insectes, des animaux 


de toutes tailles et 72% de la flore (O.N.F).

L'ARBRE REGULE LA TEMPRATURE :


En effet, grâce à son couvert végétal, l'arbre bloque 
la lumière du soleil, fait de l'ombre et transpire par 

ses feuilles, ce qui crée de l'humidité et permet 
d'assurer une climatisation naturelle.

L'ARBRE LUTTE CONTRE L'EROSION DES SOLS :

Grâce à son réseau racinaire il maintient les sols en 

place et réduit les eaux de ruissellement.

Il joue un rôle de barrière contre les glissements de 

terrains et les avalanches et protège

les communautés côtières contres les événements 

climatiques.

L'ARBRE AMELIORE LA QUALITE DE L'EAU:

Grâce à l'activité des bactéries, champignons et 

petits organismes, le sol forestier est riche et 
préservé de la pollution. Ces micro-organismes 
recyclent les composés minéraux et organiques 

contenus dans l'eau de pluie qui se retrouvent dans 
les sols et participent à la filtration de l'eau.

MAIS AUSSI :

La forêt contribue à notre bien-être physique et 
intellectuel et nous offre un espace de jeux, de 

loisirs, de découvertes et d'éducation à 
l'environnement.

L'ARBRE NOURRICIER :

L'arbre fournit d'innombrables produits 

pour s'alimenter ou se soigner : fruits, fruits 
à coques, huile, farine, café, chocolat, 

essence, alcool etc...Mais aussi des produits 
indirects tels que le miel ou les 

champignons. Il constitue aussi une 
ressource alimentaire indispensable pour 

de nombreux animaux.

L'ARBRE PRODUCTEUR D'OXYGENE


La lumière du soleil apporte à l'arbre l'énergie qui lui permet 
de réaliser la photosynthèse. Avec l'aided'une substance 

chimique contenue dans ses feuilles, la chlorophylle, l'arbre 
extrait le gaz carbonique (C02)prélevé dans l'air pour le 

transformer en gaz organique. Ce carbone deviendra du bois, 
dans le tronc, les branches et les grosses racines, soit 50% au 

moins du total de l'arbre feuillage compris.

L'oxygène contenu dans le C02 est, lui rejeté dans 

l'atmosphère. 

L'ARBRE



… 
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Homme !


Je suis la chaleur de ton foyer par les nuits 
froides d'hiver, 

l'ombrage ami lorsque brûle le soleil d'été. 
Je suis la charpente de ta maison, 

la planche de ta table. 
Je suis le lit dans lequel tu dors


et le bois dont tu fais tes navires. 
Je suis le manche de ta houe 

et la porte de ton enclos. 
Je suis le bois de ton berceau  

et de ton cercueil. 
Je suis le pain de la bonté, 

la fleur de la beauté.

Ecoute ma prière, ne me détruit pas.


 

Texte relevé dans le pavillon yougoslave du bois

 à l'exposition internationale de 1937

On plante des arbres….

	 Avec le groupe de travail  Environnement - 
Ecologie - Activités partagées nous allons arborer 
et végétaliser le pré face à la mairie courant janvier 
ou février.


	 Si le coeur vous en dit REJOIGNEZ NOUS ! 
Venez nous aider à planter arbres et arbustes.


	 Si vous avez des arbustes à fleurs ou à fruits, ou 
des groseilliers, cassissiers, framboisiers, etc.) mais 
aussi des branches de saules coupées, nous 
sommes preneurs.


	 Pour le printemps nous aurions besoin de 
plantes aromatiques.


Merci de le faire savoir en Mairie.

Information sur les chats et 

les chiens errants


	 	 


	 Selon l’article 120 du règlement sanitaire 
départemental (RSD), il est interdit, comme le 
précise la SPA, de déposer de la nourriture en tous 
lieux publics car cela peut créer des nuisances 
(insalubrité, déchets et odeurs) et favoriser la 
prolifération, voire l’installation de colonies de chats 
et chiens non stérilisés.

	 La commune est responsable de la gestion 
des animaux errants. A ce titre, la municipalité doit 
financer leur stérilisation, mais nous avons besoin de 
quelques volontaires pour nous aider : capture des 
animaux, visite chez le vétérinaire et hébergement 
temporaire pendant la convalescence.

	 Si vous êtes sensibles à la cause animale et si 
vous êtes motivés, n’hésitez pas à nous contacter à la 
Mairie.

	 Si toutefois nous n’avons pas de volontaire, 
nous serons dans l’obligation de sous-traiter cette 
gestion à un organisme extérieur et le financement 
sera beaucoup plus conséquent pour la collectivité.



La vie du village 
Le repas des Aînés                      


Après une interruption de deux ans liée à la 
pandémie de Covid-19, le CCAS a été très 
heureux de pouvoir à nouveau organiser son 
traditionnel repas des Aînés.

Ainsi, soixante-cinq convives environ, 
accompagnées  de Monsieur le maire et d’une 
dizaine de membres du conseil municipal et du 
CCAS se sont retrouvés le samedi 12 novembre 
à midi à la salle Georges Brassens. 

Cette belle journée fût d’abord placée sous le 
signe de la gourmandise. Le menu de fête élaboré par la société Malugani a été 
fort apprécié, de l’apéritif au dessert. Pour ajouter au plaisir des papilles, les 

plats ont été dégustés autour de  tables très joliment 
décorées aux couleurs de l’automne. Un grand 
« bravo » et un grand merci aux « petites mains » de 
l’Association Féminine de Chagey qui ont réalisé ces 
décorations avec beaucoup de soin pour l’occasion.

L’après-midi s’est poursuivi dans une bonne ambiance, 
au rythme de valses, marches, et autres madisons, 
grâce à l’animation musicale de Mr Olivier ROGNON, 
au chant et à l’accordéon.

A l’issue du repas, les doyens du village ont été mis à 
l’honneur. Mme Brigitte RUE (née en 1927) a reçu un 

joli bouquet de fleurs et Mr Marcel SOYARD (né en 1931) s’est vu remettre une 
bouteille de vin.

Un grand merci également aux membres du CCAS et du conseil municipal, dont 
l’investissement a permis de faire de cette journée une belle réussite.

A l’année prochaine !

La doyenne et le doyen

                      Le petit marché de 	
	      Chagey                   


                      Quelques nouvelles...                                      

Dans le  précédent bulletin municipal en 
juillet dernier, nous vous avions fait part de 
notre inquiétude face à la pérennité de 
notre marché car nous avions constaté une 
baisse de fréquentation.

Nous avions donc lancé un appel aux gens 
du village, et après réflexion, nous avions 
également décidé qu’une présence du 
marché une fois par mois serait peut-être 
plus adaptée.

Suite à la mise en place de cinq marchés 
entre septembre et décembre, le bilan de 
cette fin de saison est plutôt positif et 
encourageant. Nous envisageons  donc le 
maintien d’un marché par mois, rythme 
qui convient à tous, organisateurs comme 
commerçants.

Nous tenons à remercier les gens qui se 
sont rendus au marché au cours de ces 
derniers mois, qu’ils soient « fidèles » ou 
« nouveaux venus ». Ces visites nous ont 
fait plaisir et nous encouragent à 
poursuivre notre travail, en cherchant 
notamment à accueillir de nouveaux 
commerçants ou de nouvelles animations, 
de façon ponctuelle ou plus régulière.

Nous remercions également la nouvelle 
association ACLACE, qui, grâce à sa vente 
de vin chaud et de petites pâtisseries faites 
maison (merci à Alain BOUTEILLER, 
Laurence JOUFFRAY, Madeleine GIRODS et 
Janet LAINE,) a apporté une touche 
supplémentaire de convivialité au dernier 
marché du 11 décembre, tout en 
permettant aux visiteurs de lutter contre le 
froid !!


UN GRAND MERCI A TOUTES ET 
TOUS !!

    A noter : le petit marché prend ses 
quartiers d’hiver, il sera de retour aux 
beaux jours...



    …
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A la cérémonie du 11 novembre les 
enfants de l'école ont chanté


 La Marseillaise devant le monument 
de la Diaichotte.

 Etat civil

Bienvenue à tous les nouveaux 
arrivants. N'hésitez pas à venir nous 

rencontrer en Mairie.

NAISSANCES

17 janvier	 Hamza CISSE de Yssouf CISSE et Valentine DA SILVA PEREIRA

20 janvier	 Mila LABOUILLE de Yannick LABOUILLE et Pauline REMY

22 juin	 	 Wendie STEININGER de Loïc STEININGER et Adeline HEIDET

4 octobre	 Théo WILLEMIN de Joffrey WILLEMIN et Mélanie MILBERGUE

16 décembre	 Victor GALVIN CORBANESE de Loïc GALVIN et Cindy CORBANESE

MARIAGES

21 mai	 Myriam DONZELOT et Michel CAMOZZI

5 juin	 Lanjiao WANG et Sylvestre CANARD

30 juillet	 Eva RIOT et Luis ORIAS DIZ

30 juillet	 Catherine BENSELIGHI et Jean-Christophe VITTE

22 octobre	 Agnès FAUCON et Nicolas MERCIER

DECES

14 mai                  Jacques PEUGEOT 86 ans

22 août                Dominique MATHIEU 65 ans

10 octobre          Claude BREGY 86 ans

18 décembre      Simone MARCHISET née VERCHOT 90 ans

21 décembre      Denise MILLER née BROCHON 90 ans       

PACTES CIVILS DE SOLIDARITE

8 juillet                Mélanie MILBERGUE et Joffrey WILLEMIN

29 septembre    Caroline CORBANESE et Guillaume MAUREL

18 octobre          Cindy CORBANESE et Loïc GALVIN

Cours d'informatique	 LE SAVIEZ VOUS ?

	 Le département de la Haute-Saône a recruté 20 conseillers numériques dans le 
cadre du dispositif gouvernemental France-Relance. En effet, ces formateurs sont 
déployés sur le département pour venir en aide aux personnes nécessitant un soutien 
pour l'utilisation d'un ordinateur, d'une tablette ou d'un téléphone portable.

	 Au terme d'une enquête sur la commune de CHAGEY, afin de connaître le nombre 
de personnes intéressées et leurs attentes, une réunion à été organisée le 9 
Novembre 2022. Cette dernière à permis d'évaluer les connaissances, le matériel 
utilisé et les disponibilités de chacun après quoi il a été convenu de deux rendez-vous 
hebdomadaires : le mercredi de 9h à 11h (6 personnes) et de 14h30 à 16h30 (7 
personnes) à la 3ème salle à côté de l'école primaire.

	 Dans ces ateliers les participants peuvent travailler sur leur propre matériel ou sur 
des tablettes mises à disposition. Après avoir constaté différents niveaux, nous avons 
décidé de reprendre les bases.

	 Ces ateliers gratuits ont pour but de nous guider dans nos démarches 
administratives, de protéger nos données, mais aussi de faire des achats en ligne, 
d'imprimer des albums photos, de maîtriser le traitement texte et de suivre la 
scolarité des enfants, etc. Les sessions 
comportent neuf modules composés chacun 
de 10 à 15 séances de deux heures.

	 Mme Florin, notre animatrice, confie : 
"Les participants sont très curieux 
d'apprendre et parfois ça déborde et ça 
dérape,mais c'est très intéressant et je 
m'adapte au rythme de chacun."


Nous remercions Mme Florin pour sa 
patience et sa capacité à nous transmettre 
ses connaissances .

	 	 Jean Noël, un membre de l'atelier



     …
 L'Achat Joyeux, une joyeuse association pour les Chageoyeux !


Une épicerie participative bientôt à Chagey. 


Tout comence par une invitation du Département à une réunion d'information à Lure le 27 mai 2022 animée par 
l'Association Bouge ton Coq. Cette dernière est un mouvement citoyen qui se donne pour ambition d’aider et 
d’unir tous ceux qui font vivre les territoires. Elle récolte des fonds auprès d'entreprises privées, pouvoirs publics 
et citoyens pour aider à financer différents projets dans les communes qui se trouvent aujourd'hui privées de 
commerces et d'autres services. Un petit groupe de conseillères municipales de Chagey a assisté à cet exposé sur 
la création d'épiceries participatives dans les communes rurales.


Séduite par ce concept, la mairie de Chagey a candidaté pour recevoir une subvention du département pour créer 
une telle épicerie à Chagey. Le 24 juin nous avons été informés que notre candidature avait été retenue. Cette 
subvention de 2 000 € est allouée pour aider à couvrir les frais de démarrage de l'épicerie.


Ont suivi au cours de l'été quelques réunions en visio-conférence entre la mairie et Bouge ton Coq pendant 
lesquelles nous avons commencé à nous familiariser avec le processus de création du magasin. Nous avons 
également découvert le système Monépi sur lequel notre projet repose. En effet, Monépi est un réseau national 
d'épiceries participatives créé en 2015 dans les Yvelines. Chaque épicerie membre de ce réseau a accès à une 
plateforme informatique qui administre les tâches dans la gestion du magasin (adhésions, commandes, livraisons, 
paiements, etc.) ainsi qu'à ses 4 000 produits référenciés chez les grossistes.


Un questionnaire a été distribué dans les boîtes aux lettres début septembre pour tester l'intérêt pour ce projet 
des habitants de Chagey. Nous avons reçu une soixantaine de réponses positives et l'association l'Achat Joyeux fut 
créée le 19 septembre. Lors de la réunion publique organisée le 11 octobre, environ 80 personnes se sont inscrites 
sur la liste des personnes intéressées.


Il ne restait plus qu'à trouver un local… Enfin vendredi 9 décembre Monsieur l'Abbé Rémi Placiard et le Conseil 
Économique de la paroisse Saint Barnabé nous ont accordé le droit d'utiliser la salle de la Cure en face de l'église 
pour y installer notre épicerie. Nous avons déjà reçu des dons d'étagères et de meubles ainsi que de l'équipement 
informatique et avons acquis un congélateur professionnel à bas prix.


Des ateliers se mettent en place pour préparer les lieux et nous espérons inaugurer l'Achat Joyeux au début de 
l'année 2023 !


Si vous voulez nous contacter, n'hésitez pas à appeler la Présidente de l'Achat Joyeux, Marie-Thérèse Hauff au 06 
76 17 24 57 ou la vice-Présidente, Janet Laine au 06 08 12 16 12.

Pour plus d'informations, voir aussi www.monepi.fr


Qu'est-ce qu'une épicerie 
participative ?

C'est une épicerie gérée et utilisée uniquement par 
les adhérents de l'association loi 1901 créée à cet 
effet.  Il n'y a aucun salarié et les frais généraux 
sont très bas. Ainsi, elle peut distribuer ses produits 
à prix coûtant et, autant que possible, en circuit 
court. Les produits frais sont fournis par des 
producteurs locaux à travers un système de pré-
commande pour éviter des stocks de produits 
périssables.

L'ancienne cure dans la rue des Églises, le local de notre 
future épicerie participative, l'Achat Joyeux
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   Manifestations culturelles

Les Rencontres du dimanche 
continuent. Le thème pour celle du 3 
juillet 2022 fut Les perles du bac (notre 
maire et son épouse en bonnet d'âne !) 
et La Pluie pour celle du 20 novembre 
2022.  Le 15 janvier, accompagnés à la 
guitar, comme toujours, par Jean-Mi 
Ringenbach et à l'accordeon par 
Géraldine Silvant, l'assistance a chanté 
de bon coeur Vesoul, Tacoma, Rio, Paris, 
Bruxelles… le thème de la manifestation 
étant Quand on arrive en ville…

Claire Sagot chante Ballade en novembre 
accompagnée par JeanMichel Ringenbach


Notez les nuages et le soleil ! Joli décor 
signée Gaby Busatto.

Commémoration de la Dragonnade


Le 27 août, dans la cour de l'ancienne cure, la dragonnade 
meurtrière du roi Louis XV contre les paroissiens de Chagey a 
été commémorée par une causerie donnée par Claude Canard 
pour bien garder la mémoire des faits historiques de notre 
village. Elle fut suivie par une bonne trentaine de personnes et 
la soirée s'est terminée par un agréable moment de convivialité.

En attendant les étoiles, les participants ont 
piqueniqué devant la salle des fêtes.

La nuit des étoiles du 6 août : nos deux astronomes chageoyeux Ludovic 
Lanfumey et Denis Grafion, ainsi que Xavier Ambs de Desandans, sont 
venus animer cette soirée avec leur téléscopes et leurs explications 
passionnantes. 

En début de soirée dans la salle Georges Brassens on a pu regarder un 
diaporama sur le cosmos et écouter un exposé donné par Claude Canard 
sur Tycho Brahé, astronome danois du 16ème siècle.

La sortie mycologique du 29 octobre animé par Daniel Prudhon de 
la Société d'Histoire Naturelle du Pays de Montbéliard et son 
collègue Bernard Binetruy a attiré environ quarante personnes 
qui ont cueilli en début 
d'après-midi une 
quantité impressionante 
de champignons 
d'espèces très variées. 
Au retour dans la cour de 
l'école nos experts ont 
décrit les caractèristiques 
des différentes espèces 
devant un auditoire très 
attentif. 

En 2021 la mairie a créé le groupe de 
travail Mise en place d’activités culturelles 

qui depuis travaille étroitement avec le 
comité des fêtes pour organiser 

différentes manifestations comme celles 
décrites sur cette page. 


Depuis l'automne 2022 ce groupe fait 
partie de L'ACLACE. Pour en savoir plus 

sur cette nouvelle association, voir 
l'article page 15.
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Le comité des fêtes et …

Les sorties-marches du Comité des fêtes

Le 4 Septembre 2022	 	 Le Sentier des bois du Haut depuis Belmont

	 21 participants. Une bonne quinzaine de kilomètres parmi les nombreux étangs. Traversée du village des Armonts-La 
Lanterne (fontaine-lavoir couvert, Croix Manchote, source de la Lanterne …) Belle journée ensoleillée. Une dizaine de personnes 
au barbecue du soir.

25-26-27 Novembre 2022	 Séjour à Mouthe (reporté plusieurs fois et enfin réalisé)

	 24 participants. Vendredi en fin d'après-midi, arrivée et installation au centre d'hébergement du CE  EDF (merci Bruno). 
Chaque couple aura sa chambre avec toilettes et salle de bain s'il vous plaît ! Pour le repas, Bruno, aidé de quelques marmitons, 
nous prépare une soupe de légumes en quantité «gastronomique» (un délice). Ambiance des grands jours !

	 Le lendemain, journée balade (Mont Rond, Mont d'Or ). Après quelques mètres d'ascension, nous sortons de la mer de 
nuages qui enveloppait Mouthe et le soleil est là ! Au sommet, quel ravissement ! Toute la chaîne des Alpes apparaît ! C'est 
splendide !

Midi : repas tiré du sac près d'un refuge en face du Mont Blanc et toujours du soleil. Quelle chance !

	 Au menu du repas du soir, des produits du terroir : Mont d'or sur son lit de pommes de terre accompagné de saucisses. 
Malgré la douzaine de kilomètres et les 500 mètres de dénivelé, la soirée se prolonge par des jeux, des danses, de la musique et 
même une balade nocturne pour les plus courageux.

	 Dimanche matin : nous partons à la découverte de la source du Doubs.

Ce fut un séjour de rêve : temps magnifique, ambiance chaleureuse, paysages 
grandioses, centre accueillant. Expérience à renouveler.

	 Prochaine sortie courant avril : Fougerolles et les cerisiers en fleurs.

	 	 	 	 	 	 	 J.M. Ringenbach

Animation par les Pom pom girls 

d'Héricourt et vente de gâteau 


à l'occasion du Téléthon

Michaël Goguillon

Le mot du président du comité des fêtes
	 Un comité des fêtes a pour mission d'animer une commune, 
c'est pour cela que nous nous efforçons de proposer différents 
rendez-vous chaque année pour permettre aux habitants de se 
rencontrer, de s'amuser et aussi de se cultiver. D'ailleurs fête et 
culture vont bien ensemble, et j'en profite pour souhaiter longue vie 
à la nouvelle association culturelle: l'ACLACE.

	 Faisons un point sur les dernières manifestations :

Talents et Passions a permis de découvrir de multiples artisans 
habiles de leurs mains.

La soirée Beaujolais a rassemblé 80 personnes et la Saint-Nicolas a 
encore une fois été appréciée des enfants.

	 Le comité des fêtes et les autres associations de Chagey, Luze et 
Echenans sont fiers du résultat du Téléthon qui a permis de récolter 
plus de 3800 € cette année! Preuve que malgré les temps difficiles 
que nous vivons actuellement, la générosité reste intacte.

	 Et nous avons eu la chance d'accueillir le Diairi du Pays de 
Montbéliard en l'église de Chagey pour son concert de Noël qui a 
ravi les spectateurs présents.

	 En 2023, vous retrouverez vos manifestations habituelles, avec 
le retour de Faites des Jeux et le projet de fête de village en 
collaboration avec plusieurs associations de Chagey.

	 Nous vous attendons toujours aussi nombreux, alors pour ne 
rater aucun rendez-vous, n'oubliez pas de télécharger Panneau 
Pocket pour connaître les manifestations à venir.

	 Le comité des fêtes vous souhaite une excellente année 2023 
festive et conviviale, en espérant illuminer cette époque bien 
compliquée.

La chorale du Diairi

La Saint Nicolas



   … les associations
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L'ACLACE : l'Association Chagey Luze Animations Culture Entraide 
Son histoire :

	 Création de l’association Saint Martin en mai 1986.

Plusieurs paroissiens et sympathisants de la paroisse Chagey-Luze décidèrent la 
création de cette association laïque, prenant le nom de l’église, pour organiser 
une kermesse afin de rembourser l’emprunt de la rénovation intérieure de l’église 
contracté par la paroisse. Durant plusieurs années, la kermesse fut reconduite si 
bien que l’emprunt fut remboursé par ses actions.

	 L’équipe, pour différentes raisons (déménagements, décès, etc…), s’est 
retrouvée réduite et s’est limitée à organiser un concours de tarot et à 
l’organisation du Téléthon durant plusieurs années.

L’association s’est consacrée à promouvoir des actions culturelles et 
humanitaires :

	 Aide financière à l’association Liseron (1998), association pour Clara (2002), séjour chorale polonaise (2005), Espoir de 
voir (2008), Association Noan (2018), aide après incendie (2018), offrande de messe suite à des décès d'adhérents, dons aux 
Restos du cœur d’Héricourt, dons au Téléthon…

	 Achats et entretien de matériel : remplacement du brûleur de la chaudière de l’église, carrelage et rayonnage salle du 1er 
étage, achat de tables, chaises et bancs pour la salle de la cure, une tonnelle pliante 3mx3m, matériel Téléthon, matériel 
concours de tarot, frais de chauffage à l'occasion des divers concerts organisés dans l'église, etc…

Aujourd’hui :

	 Aujourd’hui, afin de redynamiser l’association, changement de nom : L’ACLACE (Association Chagey Luze Animations 
Culture Entraide), ses activités :


• Aide à l’organisation du Téléthon, reprise par le comité des fêtes


• Organisation des « rencontres du dimanche » dont les quêtes seront reversées  
à la commune lors de la réalisation des travaux de l’église.


• Reprise du groupe culture qui organise des concerts et divers événements culturels.


Nous invitons toutes les personnes intéréssées par une ou plusieurs de ces activités à 
nous rejoindre. 


Le président : Hervé DESFOSSEZ au 03 84 46 33 93 ou desfossezh@gmail.com

Aux présidents des 
associations. 


Si vous souhaitez parler de votre 
association dans les prochains 
bulletins, vous pouvez nous 
contacter par mail : 
echanges.mairie.chagey@free.fr 
ou sur le cahier des groupes de 
travail au secrétariat de mairie.

• Le Comité des Fêtes : Président : M. Michaël GOGUILLON Tél : 06.98.98.19.73

• Le Club de la Diaichotte : Président : M. Jean-Claude SAINSIMON Tél : 09.65.21.66.60

• L’association Féminine : Présidente : Mme Brigitte CASTOR Tél : 06.10.69.10.57

• La société de Pêche : Président : M. Michel FERRY Tél : 03.39.02.25.81

• La société de Chasse : Président : M. Sylvain BELTRAN Tél : 06.64.36.75.08

• L’ACO Vélo : Président : M. Eric RAYOT Tél : 03.84.46.35.55	 	 

• L’ACO Danse : Président : M. Guy REBERT Tél : 03.84.46.07.83

• L’ACO Tennis de table : Président : M. Jean-Pierre GILLET Tél : 03.84.46.28.96

• L’Entente Sportive de la Haute Lizaine : Président : M. Pascal MONNIER Tél : 03.84.46.22.23

• L'A.C.L.A.C.E. (Association Chagey-Luze Culture, Animations, Entraide) : Président : M. Hervé DESFOSSEZ  Tél : 03.84.46.33.93

• Fit’Form Pilates : Présidente : Mme Anne-Marie BOUCHÉ Tél : 06.99.41.11.42

• L'Achat Joyeux : Présidente : Marie-Thérèse HAUFF Tél. 03.84.46.31.09



Les infos pratiques
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Horaires des permanences avec les élus


MARDI _________ 13h30 – 15h30 	Nicolas JOUFFRAY 

MERCREDI______  17h – 19h		 Maire et adjoints

JEUDI  _________  13h30 – 15h30	 Nicolas JOUFFRAY

Assistantes maternelles -  	 Marie-Odile VITTE :	 07 60 39 71 26    

	 Cécile DOENLEN  :     06 65 26 09 36

 	 Gabrielle PIGUET   :  	06 21 73 24 00

Transport à la demande et Navettes Hôpital Trévenans - HERIVA 
réservations : 0 810 070 400


Animaux sauvages blessés - ATHENAS 

366 chemin du Montceau 39570 L'ETOILE : 03 84 24 66 05


Maison de l’Enfant de la Communauté des Communes du Pays 
d’Héricourt :	 03 84 36 60 65

NUMEROS UTILES

SYNDICAT des EAUX Champagney 03 84 23 17 92    Service astreinte 07 77 82 92 43


En cas de dysfonctionnement des numéros d’appels d’urgence (15 - 17 - 18), voici les  numéros d’urgence à dix chiffres :


15     SAMU 	 03 81 66 85 14 ou 03 81 21 40 00 ou 06 36 08 62 43.

17     Police 	    	 03 84.36 64 22 ou 06 34 44 38 72 

18     Pompiers 		 03 84 77 18 12 ou 06 07 41 59 91


Médecins de garde 	 3966

Pharmacie de garde	 3237

Appel d’urgence européenne	 112

Enfance maltraitée 	 119

Violences conjugales	 3919

Appel d’urgence Sourds et Malentendants 	 114

Centre antipoison Nancy 	 03 83 22 50 50

NUMEROS D’URGENCE

Horaires du secrétariat de mairie

LUNDI _________  9h – 12h30

MARDI_________  9h – 12h30 / 13h – 16h 

MERCREDI______  9h – 12h30 / 13h – 16h

JEUDI__________  9h – 12h30 / 13h – 16h

VENDREDI______  9h – 12h

Mail : mairie.chagey@wanadoo.frTél mairie : 03 84 56 80 16

Voir aussi :

• mail avec les élus : echanges.mairie.chagey@free.fr 

• l'application mobile : www.panneaupocket.com

• site internet : www.chagey.fr

• facebook : Mairie de Chagey et Genechier

Permanences numériques à HERICOURT

Pour effectuer des démarches administratives ou 
pour utiliser les outils numériques :

• ADCH (Agir pour Développer les Compétences 
Humaines) 
4, faubourg de Montbéliard –  tél : 03 84 46 89 90 
mardi matin : 8h30 – 12h


• Point d’accueil numérique CAF 
5, rue du 11 novembre – tél : 09 69 37 32 30 
du mardi au vendredi : 9h – 12h / 14h – 18h  
et samedi : 9h – 12h / 14h – 17h

http://www.chagey.fr

